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CERCLE SPORTIF SECURITE DEFENSE

REGLEMENT INTERIEUR

Le re�glement inte�rieur a pour objet de pre�ciser les statuts du cercle sportif se�curite�  de� fense
(CSSD) :

 Promouvoir  la  pratique  d’activite�s  physiques  et  sportives  aupre�s  des  membres  en
activite� , en retraite, re�servistes, honoraires et cadets, issus des ministe�res de la De� fense
et de l'Inte�rieur, français ou e� trangers,

 Promouvoir le sport aupre�s des jeunes,
 Organiser des e�preuves et manifestations sportives, permettant l'obtention de brevets

ou qualifications, nationaux et/ou internationaux.
 Participer  a�  des  rencontres  ou  compe�titions,  en  y  engageant  les  membres  de

l’association,
 Rapprocher,  dans  un  esprit  de  camaraderie  et  de  convivialite� ,  les  membres  des

institutions pre�cite�es et le monde civil afin de renforcer le lien « arme�e/nation »,
 Mener toute action en rapport avec ses buts et objets,
 Sensibiliser au devoir de me�moire.

Le pre�sent re�glement inte�rieur est disponible sur le site web www.cssd.fr.
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CERCLE SPORTIF SECURITE DEFENSE

TITRE 1 – MEMBRES  

ARTICLE 1 : COMPOSITION  
L'association est compose�e des membres suivants :

 Les membres actifs : Il s’agit principalement de membres (ou ancien membres) des
corps  et  organismes  cite�s  dans  les  buts  et  objets  de  l’association.  Toutefois,  les
personnes  civiles  souhaitant  partager  les  buts  de  l’association  peuvent  devenir
membres au me2me titre, par parrainage de membres actifs.

 Les membres d’honneur : Il s’agit de personnes ayant conside�rablement œuvre�  pour
le de�veloppement et le rayonnement du cercle.

 Les membres bienfaiteurs : Il s’agit de membres actifs de�sirant aider l’association par
le paiement de cotisation plus importantes que celle pre�de� fini.

 Les membres cadets, enfants de membres actifs,  peuvent e2 tre de�clare�s en tant que
tels, de�s l’a2 ge de 5 ans, et ce jusqu’a�  17 ans re�volus.

 Les membres sympathisants (donateurs) : Il s’agî2t de personnes ne pouvant ou ne
de�sirant  pas  devenir  membre  actif  mais  de�sirant  ne�anmoins  aider  financie�rement
l’association. Ces aides permettent un de�veloppement optimum des programmes mis
en place par le cercle.

ARTICLE 2 : COTISATION  
Les diverses cotisations sont valables du 1er septembre au 31 aou2 t de l'anne�e suivante.
Il n’est plus accepte�  de cotisation en juillet et aou2 t pour la saison en cours.
Les renouvellements de cotisation doivent de pre� fe� rence e2 tre effectue�s au mois de septembre.

 Les membres actifs   doivent s'acquitter d'une cotisation annuelle de 20,00 €uros au
titre du CSSD. (tarif au 01/09/2023). 
- Les membres cotisants depuis 5 ans be�ne� ficient d’une re�duction de 25 %, soit 5,00 €
de moins sur le tarif plein. Ils sont de� finis comme membres ‘Silver’.
- De�s 10 anne�es de cotisation, ils be�ne� ficient d’une re�duction de 50 %, soit 10,00 € de
moins  sur  le  tarif  plein. Ils  sont  de� finis  comme  membres  ‘Premium’.  (La  dixie�me
cotisation est offerte)

 Les   membres d'honneur   ne paient pas de cotisation sauf s’ils de�cident de s'en acquitter
de leur propre volonte� . Ce statut est acquis aux anciens membres du Comite�  Directeur.

 Les  membres  sympathisants   participant  a�  la  promotion  d’actions  de  l’association
peuvent e2 tre exone�re�s de la cotisation annuelle au titre des dons verse�s.
Les membres cadets sont exone�re�s de cotisation, mais doivent avoir le consentement  
du parent/tuteur le�gal. Ils be�ne� ficient d’une carte de membre ‘cadet’.

 Les dirigeants, be�ne�voles, assurant une gestion active de l’association sont dispense�s
du paiement de la cotisation. Ils sont de� finis comme membre ‘Dirigeant’ .

Le montant des cotisations est fixe�  annuellement par le conseil d'administration.
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CERCLE SPORTIF SECURITE DEFENSE

Le versement de la cotisation annuelle peut e2 tre e� tabli :
- par virement bancaire sur le compte de l’association,
- via Paypal a�  contact@cssd.fr.
- par che�que a�  l'ordre du Cercle Sportif Se�curite�  De� fense,

Le  CSSD  e�tant  reconnu  comme  organisme  d’inte�re2 t  ge�ne�ral  a�  caracte�re  sportif,  chaque
cotisation, ou don, donne droit a�  un reçu fiscal, de� livre�  individuellement a�  A+1 (janvier)

Toute cotisation verse�e a�  l'association est de� finitivement acquise. Il ne saurait e2 tre exige�  un
remboursement de cotisation en cours d'anne�e en cas de de�mission, d'exclusion, ou de de�ce�s
d'un membre.

ARTICLE 3 : ADMISSION DE NOUVEAUX MEMBRES   

Le CSSD a vocation a�  accueillir de nouveaux membres. Ceux-ci doivent faire parvenir une fiche
d’adhe�sion renseigne�e dans son inte�gralite� , accompagne�e du re�glement correspondant.
Ce formulaire est disponible en ligne, sur le site www.cssd.fr.
Les  candidats  issus  de  la  socie� te�  civile  doivent  e2 tre  parraine�s  par  un  membre  actif  de
l’association  a�  jour  de  cotisation,  lui-me2me  professionnel  d’active  de  la  se�curite�  ou  de  la
de� fense, des sapeurs-pompiers,  ou re�serviste de ces corps, ou retraite�  issue d’une carrie�re
dans ces domaines. 
Les  conjoints  de  membres,  leurs  enfants,  les  de� tenteurs  du Titre  de  reconnaissance de  la
nation, de la Croix du combattant sont exone�re�s de parrainage .
Tout membre ne renouvelant pas son adhe�sion exclus de fait son filleul. 
Le  conseil  d’administration peut  refuser,  sans  avoir  a�  se  justifier,  l’adhe�sion d’un nouveau
membre. Ces de�cisions sont sans appel.

ARTICLE 4 : EXCLUSION  

Conforme�ment a�  l'article 12 des statuts, un membre peut e2 tre exclu pour les motifs suivants :
 Comportement dangereux.
 Tout manquement a�  la se�curite�  lors de manifestations.
 Propos de�sobligeants envers les autres membres.
 Comportement non conforme avec l’e� thique de l’association.
 Non-respect des statuts et du re�glement inte�rieur.
 En cas de poursuites judiciaires.

Cette exclusion est propose�e par le comite�  directeur puis prononce�e par le pre�sident.

ARTICLE 5 : DÉMISSION, DÉCÈS OU DISPARITION  
Conforme�ment a�  l'article 12 des statuts, le membre de�missionnaire devra adresser, sous lettre
recommande�e avec A.R., sa de�cision au pre�sident. Le membre n’ayant pas re�gle�  sa cotisation

4/10

mailto:contact@cssd.fr


CERCLE SPORTIF SECURITE DEFENSE

annuelle dans un de� lai de 3 mois a�  compter de la date d’exigibilite�  sera conside�re�  d’office
comme de�missionnaire. Aucune restitution de cotisation n'est due au membre de�missionnaire.
En cas de de�ce�s, la qualite�  de membre s'e� teint avec la personne.
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CERCLE SPORTIF SECURITE DEFENSE

TITRE II - FONCTIONNEMENT DE L'ASSOCIATION  

ARTICLE 6 : LE COMITÉ DE DIRECTION  

Le comite�  directeur, e� lu pour 3 ans, a pour fonction la gestion de l’association dans ses grandes
orientations. Il doit aussi pre�parer et adopter le pre�sent acte. 
Peuvent postuler a�  un poste d’administrateur tout membre cotisant depuis au moins 2 ans.
Le nouveau mandat constitue�  des 11 membres e� lus ci-dessous prend effet le 01/11/2023 :

- Mr Ste�phane DESCOUS (6e�me mandat)
- Mr François CARON (6e�me mandat)
- Mme Françoise CARON (6e�me mandat)
- Mr Jean-Philippe ANTOINE (5e�me mandat)
- Mr Walter ARNAUD (4e�me mandat)
- Mr Yvan ZUDDAS (4e�me mandat)
- Mr Vincent CARTRON  (4e�me mandat)
- Mr Jean-Charles RAMU (3e�me mandat)
- Mr Jean-Luc ROMPION (2e�me mandat)
- Mr Jean-Yves BOUFFET (2e�me mandat)
- Mme Khadija FATHI-ANTOINE (1er mandat)

Modalités de fonctionnement :
 Le  comite�  se  re�unit  au  minimum  une  fois  par  semestre  civil,  sur  convocation  du

pre�sident ou de la moitie�  de ses membres.
 La pre�sence du tiers des membres est ne�cessaire pour la validite�  des de� libe�rations.
 Tout membre du comite�  qui aura, manque�  a�  trois se�ances conse�cutives, sera conside�re�

comme de�missionnaire.
 Un proce�s-verbal est re�dige�  a�  chaque se�ance par le secre� taire de se�ance qui est de�signe�

a�  chaque fois par le pre�sident de se�ance de�s le de�but de la re�union.

Le pre�sident de se�ance est de fait la personne occupant la fonction la plus importante dans la
hie�rarchie de l’association (1 - Pre�sident, 2 - Secre� taire ge�ne�ral, 3 - Tre�sorier). Les re�unions du
comite�  de direction peuvent aussi se tenir sans la pre�sence physique de ses membres en un
seul  lieu gra2 ce  aux  nouvelles  technologies  comme par  exemple,  la  visioconfe�rence ou des
syste�mes de vote en ligne (ex : balotilo).

ARTICLE 7 : LE BUREAU  
Le bureau mis en place pour 3 ans a pour fonction la gestion ge�ne�rale des affaires courantes
de l’association. Il est actuellement compose�  de 3 membres issus du comite�  directeur e� lu le 1er

novembre 2023, qui sont :
 Monsieur Ste�phane DESCOUS (Pre�sident),
 Monsieur François CARON (Secre� taire Ge�ne�ral),
 Madame Françoise FERRER -CARON (Tre�sorie�re).
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1. Rôle du Président :

Il repre�sente l'association dans tous les actes de la vie civile. Il a, notamment, qualite�  pour
attaquer  en  justice  au  nom  de  l'association.  Il  assure  obligatoirement  la  pre�sidence  et  la
direction  du  conseil  d’administration  et  de  toutes  les  re�unions  de  l’association  ou�  il  est
pre�sent. Il repre�sente l’association devant l’ensemble des autorite�s.

2. Rôle du Secrétaire Général :

Sur de� le�gation du pre�sident, en cas d’empe2chement de ce dernier, il repre�sente l’association
en justice et dans tous les actes de la vie civile. Il assure obligatoirement en cas d’absence du
pre�sident, la pre�sidence et la direction de toutes les re�unions de l’association ou�  il est pre�sent.
Il est charge�  de tout ce qui concerne la correspondance, le fonctionnement de l'association, le
mate�riel de l’association et les archives a�  l'exception de celles concernant la comptabilite� .
Il est charge�  de tenir le registre spe�cial pre�vu par l'article 5 de la loi du 1er juillet 1901 et les
articles 6 et 31 du de�cret du 16 aou2 t 1901.
Il  ge�re,  ou  fait  ge�rer  sous  son  contro2 le,  l’ensemble  des  documents  et  le  mate�riel  de
l’association.
Il  re�dige  en  ge�ne�ral,  ou  fait  re�diger  sous  son  contro2 le,  les  e�critures  concernant  le
fonctionnement de l’association, a�  l’exception de celles concernant la comptabilite� .

3. Rôle du Trésorier :

Il est charge�  de tenir, ou de faire tenir sous son contro2 le, la comptabilite�  de l'association. Apre�s
accord du pre�sident (ou de la personne de�signe�e spe�cialement par ce dernier dont il ne peut
pas  faire  partie),  il  effectue  tous  paiements  autorise�s  et  reçoit  pour  encaissement  toutes
recettes. Il ne peut alie�ner les valeurs constituant le fonds de re�serve qu’avec l’autorisation
e�crite du Pre�sident.

ARTICLE 8 : ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE  
Conforme�ment a�  l'article  21 des statuts de l'association,  l'assemble�e  ge�ne�rale  ordinaire se
re�unit au moins une fois par an sur convocation du pre�sident. L’ordre du jour est de�cide�  par le
conseil  d’administration.  Du fait  de la  structure particulie�re  de l’association,  les  AGO sont
re�alise�e en visioconfe�rence.
Seuls les membres actifs a�  jour de leurs cotisations et les membres d’honneur sont autorise�s a�
participer aux de�bats et habilite�s a�  recevoir un pouvoir.
Les membre des cate�gories pre�cite�es ne pouvant participer peuvent donner pouvoir pour se
faire repre�senter car aucun vote par correspondance n’est autorise� .
Les membres du CSSD peuvent e2 tre convoque�s suivant diffe�rentes proce�dures :

 Convocation par voie de presse,
 Convocation par courrier (ordinaire ou e� lectronique),
 Convocation par te� le�phone.

Le pre�sident de se�ance est de fait la personne occupant la fonction la plus importante dans la
hie�rarchie. A l’ouverture de la se�ance, ce dernier nomme le secre� taire de se�ance qui peut e2 tre
n’importe quel membre de l’association a�  jour de cotisations. Ce secre� taire de se�ance re�dige le
proce�s-verbal de l’assemble�e ge�ne�rale.
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Le ou les votes ont lieu a�  main leve�e sauf si en de�but de se�ance, la majorite�  des membres
pre�sents a�  l’assemble�e demandent un vote a�  bulletin secret. Les votes par procuration ou par
correspondance sont interdits.
Les votes peuvent e2 tre re�alise�s a�  bulletin secret ou de manie�re non anonyme.
Les de�cisions sont prises a�  la majorite�  des membres participants a�  l’assemble�e.

ARTICLE 9 : ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE  

Conforme�ment  a�  l'article  22  des  statuts  de  l'association,  une  assemble�e  ge�ne�rale
extraordinaire peut se re�unir  autant de fois  que ne�cessaire,  sur convocation du pre�sident,
suivant la reque2 te des personnes suivantes :

 Le pre�sidents (ou)
 Le comite�  de direction (de�cision a�  la majorite�  des voies des membres e� lus) (ou)
 Les membres du CSSD (demande de la moitie�  des membres a�  jour de cotisations).

La  qualite�  des  participants,  la  convocation,  la  gestion  et  les  votes  sont  identiques  a�  ceux
pratique�s pour une assemble�e ge�ne�rale ordinaire.
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TITRE III - DISPOSITIONS DIVERSES  

ARTICLE 10 : COULEUR DE L’ASSOCIATION – LOGO – DEVISE  

Les couleurs officielles du CSSD sont le bleu, le blanc, le rouge, le gris et le noir.
La police de caracte�re est Gunplay pour CSSD.

Le logo est repre�sente�  ci-dessous :

                             

L’e�cusson est repre�sente�  ci-dessous :

La devise du CSSD est la suivante : « Les de� fis nous unissent » et peut-e2 tre repre�sente�e comme
suit : (Script MT Bold)
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ARTICLE 11 : PARTENARIATS & SPONSORING  

Le CSSD, par des accords de partenariats,  peut accepter en son sein les membres d’autres
associations dites partenaires.
Cette  situation  est  ge�re�e  au  cas  par  cas,  entre  le  bureau  du  CSSD  et  les  dirigeants  des
associations concerne�es. Une convention peut e2 tre formalise�e le cas e�che�ant.
Le  CSSD  peut  e2 tre  amene�  a�  sponsoriser  des  clubs,  associations, des  particuliers  ou  des
e�ve�nements sportifs apre�s acceptation du projet par un vote du comite�  directeur.

ARTICLE 12 : MODIFICATION DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR  

Le re�glement inte�rieur est e� tabli par le comite�  directeur. Il  ne peut e2 tre modifie�  que par le
comite� . Ne�anmoins, n’importe quel membre de l’association a�  jour de cotisations peut aussi
faire des propositions. Les proce�dures a�  respecter sont les suivantes :

 Demande  e�crite  par  l’envoi  d’un  courrier  au  secre� taire  pour  l’ensemble  des
membres de l’association.

 Possibilite�  d’une demande verbale lors d’une re�union d’un conseil d’administration
pour un de ses membres.

Chaque nouveau re�glement inte�rieur sera communique�  aux membres de l’association, a�  jour
de cotisation.

A Rieux-Volvestre , le 01 novembre 2023.

Le Pre�sident Le Secre� taire La Tre�sorie�re

Version 6.0 du 01/11/2023
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